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Introduction  

La Communauté de Communes du Serein (CCS) affirme sa volonté de développer une véritable 

politique Petite Enfance de proximité, au service des familles et des jeunes enfants du territoire. 

L’objectif est double : permettre aux parents de concilier vie professionnelle et vie personnelle, tout 

en offrant aux enfants un environnement sécurisant, stimulant et bienveillant pour favoriser leur 

développement et leur épanouissement dès le plus jeune âge. 

Cette ambition se concrétise par l’ouverture d’une micro-crèche de 12 places à L’Isle-sur-Serein, qui 

accueille les enfants de 2 mois et demi jusqu’à leur entrée à l’école maternelle, au plus tard jusqu’à 

4 ans, afin d’assurer une transition en douceur vers les accueils de loisirs. 

La structure est également ouverte aux enfants en situation de handicap jusqu’à l’âge de 6 ans, 

attentive aux singularités de chaque enfant.  

En complément, la CCS a mis en place un guichet unique d’information et d’accompagnement via le 

Relais Petite Enfance. Ce service permet d’informer les familles sur l’ensemble des modes d’accueil 

existants (individuels ou collectifs) et de les orienter vers la solution la plus adaptée à leur situation. Il 

respecte pleinement la liberté de choix des parents et les accompagne tout au long de leur parcours, 

depuis la réflexion sur le mode de garde jusqu’à l’inscription définitive. 

Ce règlement a pour objectif de présenter de manière claire et transparente les modalités 

d’attribution des places au sein de la micro-crèche, dans un souci d’équité, de cohérence territoriale 

et de qualité d’accueil. 

Le Guichet unique du Relais Petite Enfance Relais Z'Abeilles   
 

Toutes les demandes de place à la micro-crèche sont centralisées et traitées par le guichet unique du 

Relais Petite Enfance. 

➢ Contact 

• Adresse mail : relaiszabeilles@orange.fr 

• Téléphone : 07 50 56 55 75 

• Adresse : 17 avenue Bidault de l’Isle, 89440 L’Isle-sur-Serein 

 

➢ Horaires d'accueil 

Jour Horaires Lieu 

Lundi  8h45 à 12h00 Relais Petite Enfance 

Mardi 13h00 à 17h00 Relais Petite Enfance 

Mardi 17h00 à 19h00  
(sur rendez-vous) 

L’Isle-sur-Serein, Noyers-sur-Serein, Guillon-Terre-Plaine 

Vendredi 9h00 à 12h00 
 (1 semaine sur 2) 

Relais Petite Enfance 
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➢ Missions du Guichet Unique 

Le guichet unique a pour rôle : 

• de recueillir et instruire les demandes des familles ; 

• *$ 

• fonctionnement et de composition définies dans le présent règlement. 

Procédure de préinscription  

Les demandes d’accueil à la micro-crèche peuvent être déposées à partir du 6ᵉ mois de grossesse. Un 
entretien est proposé aux parents afin de faire le point sur leurs besoins et de constituer le dossier de 
préinscription. 

Pour être examinée en commission, toute demande doit être enregistrée au moins 5 jours avant la 
date de la réunion. 

Les parents sont invités à signaler toute modification de leur situation ou de leurs besoins avant le 
passage en commission (ex : changement d’adresse, d’emploi du temps, etc.). 

Lors de l’inscription définitive à la micro-crèche, si des différences importantes sont constatées entre 
les informations fournies lors de la préinscription (par exemple un planning modifié ou des données 
inexactes concernant l’enfant), la directrice de la structure en informe l’autorité territoriale, qui se 
réserve alors le droit de réexaminer la décision d’attribution prise en commission. 

A savoir :  

 l’enregistrement d’une demande ne vaut pas inscription.  
 le dossier doit être complet pour être présenté en commission 

L’accueil à la crèche via la commission d’attribution des places en crèche 

 
La commission d’attribution des places est une instance décisionnaire qui décide de l’attribution des 
places pour les accueils réguliers.  
Afin de mieux gérer la disponibilité des places et d’éviter de bloquer des places non occupées, les dossiers 

ne seront présentés en commission que 3 mois avant la date souhaitée d’accueil. 

L’accueil est dit « régulier » lorsque les besoins sont connus à l’avance et sont récurrents. Ce type 
d’accueil concerne aussi les familles avec un planning variable. Elle attribue les places libérées par les 
transferts ou sorties d’enfants (déménagement, changements familiaux, scolarisation…). La 
commission d’attribution des places veille à assurer une équité de traitement des demandes et 
s’appuie sur une grille de critère. Les dossiers sont présentés de manière anonyme. 

Composition de la commission 

• Le Président de la Communauté de Communes du Serein 

• Le Président de la Commission Enfance 

•  3 élus 

• La directrice de la micro-crèche 
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• La directrice du service Enfance/Jeunesse 

• La responsable du Relais Petite Enfance  

• Deux habitants du territoire 

La commission peut être ouverte aux parents et aux différents partenaires médicaux-sociaux et de 

l’insertion en tant que membres observateurs. L’ensemble des membres est tenu à une totale 

obligation de réserve et de confidentialité concernant les informations diffusées. La commission 

veillera à garantir une équité dans l’étude des dossiers, notamment en respectant l’anonymat des 

familles lors de leur présentation. La composition de la commission est fixée pour une durée de deux 

ans. 

Fréquence de la commission 

La commission d’attribution des places se réunit une fois par trimestre. Cela permet de tenir les 
familles informées de l’avancée de leur demande. Une commission d’attribution des places peut être 
ajoutée ou ajournée en fonction des places disponibles. 

Annulation, report, refus ou renouvellement de la demande  

Les représentants légaux sont invités à signaler l’annulation de la demande en cours pour 
déménagement, arrêt d’activité, choix d’un autre mode d’accueil…. Afin de préserver une 
collaboration harmonieuse et constructive entre les familles et la responsable du guichet unique, une 
attitude de respect mutuel est exigée.  

En cas de refus de la demande d’accueil par la commission d’attribution des places, la famille a la 
possibilité de renouveler sa demande en vue d’une prochaine commission. Ce renouvellement fera 
l’objet d’une bonification supplémentaire dans le calcul de critères d’attribution. En cas de refus par la 
famille d’une place attribuée par la commission d’attribution, la famille peut toutefois déposée un 
nouveau dossier de demande d’accueil en vue d’une commission ultérieure. 

Examen de la demande  

La commission d’attribution des places d’accueil examine les demandes des familles et décide de la 
réponse à apporter. 

La commission examine les dossiers classés par ordre de points décroissants selon une grille d’analyse, 

comprenant un certain nombre de critères.. En cas d’égalité, l’antériorité de la demande est 

déterminante. Une place est accordée à une famille lorsque la demande corrèle avec une place 

disponible. 

Lorsque le dossier précise que la famille accepte une proposition de place différente et/ou inférieure 

à la demande initiale, la commission peut proposer à la famille une place différente de la demande. La 

famille a la possibilité de refuser cette offre et peut décider de renouveler sa demande et donc de 

rester en liste d’attente. 

En cas de place accordée et acceptée par les responsables légaux, il est précisé qu’il n’est pas garanti 

que la famille puisse obtenir un complément de place.  
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Réponses aux familles  

 

À l’issue de la commission d’attribution, la responsable du Relais Petite Enfance informe les familles 
de la décision par courrier électronique, dans un délai de 7 jours maximum. 
 
 Important : Pour garantir une bonne communication, les parents doivent informer sans délai le 
Guichet Unique de tout changement d’adresse postale, numéro de téléphone ou adresse e-mail. 
 

   Si une place est attribuée 
• La famille reçoit une notification par e-mail. 
• La famille dispose de 15 jours pour confirmer son accord et prendre rendez-vous avec la 

directrice de la crèche. Ce rendez-vous permet de finaliser l’inscription et de signer le contrat 
d’accueil. 

• Sans réponse dans ce délai, la place pourra être proposée à une autre famille. 
 

En cas de désistement après acceptation, la place sera réattribuée selon les mêmes critères d'équité 
définis par la commission. 
 

  Si la demande n’est pas retenue 
• La famille peut prendre contact avec le Relais Petite Enfance pour être orienté vers d'autres 

modes d’accueil. 
• Il est possible de renouveler la demande  d’accueil en micro crèche pour un passage en 

commission ultérieure. 
•  Sans retour de la famille, la demande sera considérée comme abandonnée. 

 

L’accueil à la crèche hors commission d’attribution 

 
➢ Accueil occasionnel et accueil d’urgence 

 
Les demandes d’accueil occasionnel et d’accueil d’urgence ne sont pas examinées en commission. 
Elles doivent néanmoins être formulées par les familles auprès du Guichet Unique du Relais Petite 
Enfance. 
La responsable du Guichet Unique transmet les demandes à la directrice de la micro-crèche, qui 
évalue leur recevabilité en fonction des places disponibles et du caractère prioritaire de la situation. 
C’est également elle qui entre en contact avec les familles pour leur proposer d’éventuels créneaux. 
 

➢ Accueil occasionnel 
 
L’accueil occasionnel s’adresse aux familles ayant des besoins ponctuels et non récurrents. 
Les journées d’accueil ne sont donc pas fixes et dépendent des disponibilités au sein de la crèche. 
Cet accueil : 

• est proposé dans la limite des places disponibles ; 
• ne donne pas droit à une priorité pour une place en accueil régulier ; 
• inclut également les demandes pour les vacances scolaires, qui sont automatiquement 

considérées comme occasionnelles. 
Il n’est donc pas possible de faire une demande d’accueil régulier exclusivement pour les vacances 
scolaires. 
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➢ Accueil d’urgence 
 
La micro-crèche prévoit une place spécifique pour l’accueil d’urgence, destinée aux familles 
rencontrant une difficulté ponctuelle et exceptionnelle nécessitant une prise en charge rapide. 
Cet accueil est réservé à certaines situations telles que : 

• la rupture soudaine du mode de garde habituel, 
• des circonstances familiales imprévues (hospitalisation, décès, violences conjugales, etc.), 
• des situations signalées comme préoccupantes par un partenaire institutionnel (PMI, justice, 

etc.), 
• une reprise d’activité professionnelle (en fonction du contexte). 

La durée de l’accueil d’urgence est limitée à un mois, renouvelable à titre exceptionnel une seule fois. 
Il est précisé que l’accueil d’urgence ne donne pas non plus droit à une priorité d’inscription en accueil 
régulier sans passage par la commission. 
 

➢ Accueil des enfants scolarisés 
 
Les enfants déjà scolarisés peuvent être accueillis à la micro-crèche, dans la mesure où les structures 
disposent d’un agrément pour les enfants de 2 mois ½ à 6 ans. 
L’agrément 3-6 ans concerne principalement : 

• les enfants en situation de handicap, 
• les enfants déjà inscrits avant leur entrée à l’école. 

Toutefois, l’accueil des enfants scolarisés reste exceptionnel, car les accueils de loisirs 
intercommunaux (ALSH) sont considérés comme plus adaptés à ce public. 
 

Protection des données 

 
Dans le cadre du traitement des demandes d’accueil en micro-crèche, la Communauté de Communes 

du Serein collecte et traite des données à caractère personnel relatives aux enfants et à leurs 

représentants légaux. 

 

Ces données sont nécessaires à : 

• l’instruction et la gestion des demandes de préinscription, 

• la tenue des commissions d’attribution des places, 

• l’accompagnement administratif jusqu’à l’admission effective de l’enfant. 

 

Les données sont traitées de manière loyale, licite et transparente, dans le respect du Règlement 

Général sur la Protection des Données (RGPD) et de la loi Informatique et Libertés. 

Seules les personnes habilitées au sein des services compétents, les membres de la commission (dans 

le respect de l’anonymat des dossiers) et les partenaires institutionnels lorsque nécessaire, ont accès 

à ces informations, dans le cadre strict de leurs missions. 

Les données sont conservées pendant une durée proportionnée aux finalités du traitement, puis 

archivées ou supprimées selon la réglementation en vigueur. 
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Conformément aux articles 15 à 22 du RGPD, les familles disposent de droits sur leurs données : 

• droit d’accès, 

• droit de rectification, 

• droit à l’effacement, 

• droit à la limitation du traitement, 

• droit d’opposition. 

 

Pour exercer ces droits ou obtenir des informations, les familles peuvent s’adresser à : 

En cas de difficulté, elles peuvent également saisir la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et 

des Libertés) : www.cnil.fr 
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RÈGLEMENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES PLACES DE LA MICRO-CRÈCHE DU SEREIN A 

COMPTER DU 15 SEPTEMBRE 2025 

 

Je soussigné Monsieur ………………………..…….…….... atteste avoir pris connaissance du présent 

règlement de la commission d’attribution des places de la micro-crèche du Serein 

 

Date : 

 

 

Signature : 

 

 

 

Je soussigné Madame ……………………..…..………….. atteste avoir pris connaissance du présent règlement 

de la commission d’attribution des places de la micro-crèche du Serein 

 

 

Date : 

 

Signature : 


